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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SARTHE 
23 place des Comtes du Maine  BP 22394 72002 LE MANS CEDEX

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public
du service des impôts des particuliers de La Flèche

Le directeur départemental des Finances publiques de la Sarthe 

Vu  le  décret  n°  71-69  du  26  janvier  1971  relatif  au  régime  d’ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2008-310  du  3  avril  2008  modifié  relatif  à  la  direction  générale  des  Finances
publiques ;

Vu  le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques et le décret n°2022-644 du 25 avril 2022 relatif aux emplois de direction de la
direction générale des Finances publiques et modifiant le statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 novembre 2025 portant délégation de signature en matière d’ouverture
et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des Finances publiques
de la Sarthe ;

ARRÊTE :

Article 1er

Le service des impôts des particuliers de La Flèche sera fermé au public le mercredi 3 décembre
2025.

Article 2
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et affiché dans les
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait au Mans, le 24 novembre 2025,

Par délégation du préfet,

L'Administrateur de l’État,
Directeur départemental des Finances publiques de la Sarthe,

signé

Stéphane COURTIN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DCPPAT 2025-0343 du 27 novembre 2025

Objet             : Arrêté préfectoral annulant et remplaçant l’arrêté préfectoral n° 2025-0292 du 29 
septembre 2025 déclarant cessibles les propriétés ou parties de propriétés nécessaires à 

la réalisation du projet de renouvellement urbain du centre commercial du Mail à 
Allonnes au profit de la communauté urbaine de Le Mans Métropole

Le Préfet de la Sarthe
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles L.131-1, 
L. 132-1, R. 132-1 et suivants ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles L. 240-1, 
L. 241-1, L. 242-1 et L. 242-4 ;

VU la  concession  d’aménagement  en  date  du  19  novembre  2019  entre  la  Communauté 
Urbaine de Le Mans Métropole et la Société Publique Locale Cénovia Cités confiant à cette 
dernière l’opération de renouvellement urbain du centre commercial du Mail à Allonnes pour 
une durée de 10 ans et la chargeant de l’acquisition des biens ;

VU la  délibération du 15 février  2024,  par  laquelle  le  conseil  communautaire de Le Mans 
Métropole a approuvé le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, a 
sollicité  le  Préfet  de  la  Sarthe  pour  l’ouverture  d’une  enquête  publique  préalable  à  la 
déclaration d’utilité publique du projet et d’une enquête parcellaire ;

VU la liste des propriétaires telle qu’elle est connue d’après les documents cadastraux et les 
renseignements recueillis par l’expropriant ;

VU  l’arrêté  préfectoral  DCPPAT  n°2024-0255  du  18  octobre  2024  prescrivant  l’ouverture 
d’une  enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  du  projet  et  d’une  enquête 
parcellaire  au bénéfice de la  Communauté Urbaine de Le Mans Métropole en vue de la 
cessibilité des parcelles nécessaires à sa réalisation ;

VU les pièces attestant que l’avis au public a été publié, affiché et inséré dans les journaux 
Ouest-France et le Maine-Libre huit jours avant le début des enquêtes, soit le 28 octobre 
2024, et rappelé dans les huit premiers jours de celles-ci, soit le 6 novembre 2024, que son 
affichage a été effectué dans le même délai en mairie d’Allonnes ainsi que sur le lieu prévu 
pour la réalisation du projet ;

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle et à l’adresse suivante :
Place Aristide Briand – 72 041 Le Mans Cedex 9–  Standard : 02 85 32 72 72

www.sarthe.gouv.fr – pref-mail@sarthe.gouv.fr

Direction de la Coordination
des Politiques Publiques

et de l’Appui Territorial
Bureau de l’environnement et 

de l’utilité publique
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VU les notifications individuelles de l’arrêté préfectoral DCPPAT n° 2024-0255 du 18 octobre 
2024 prescrivant l’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du 
projet et  d’une enquête parcellaire au bénéfice de la  Communauté Urbaine de Le Mans 
Métropole en vue de la cessibilité des parcelles nécessaires à sa réalisation ;

VU l’avis  favorable  émis  le  16  décembre  2024  par  le  commissaire  enquêteur  dans  les 
conclusions  de  son  rapport  sur  la  cessibilité  des  propriétés  ou  partie  de  propriétés 
nécessaires à la réalisation de l’opération envisagée ;

VU l’arrêté préfectoral n°DCPPAT 2025-0041 du 28 février 2025 déclarant d’utilité publique le 
projet  de  renouvellement  urbain  du centre  commercial  du  Mail  à  Allonnes  porté  par  la 
Communauté Urbaine de Le Mans Métropole ;

VU la  délibération  du  3  avril  2025  par  laquelle  le  conseil  communautaire  de  Le  Mans 
Métropole :

– s’engage à prendre en considération le résultat de l’enquête publique ;

– autorise Monsieur le Président à solliciter un arrêté de cessibilité des biens nécessaires à la 
réalisation  de  l’opération  et  la  saisine  du  juge  de  l’expropriation  pour  les  biens  rendus 
cessibles ;

– autorise Monsieur le Président à signer les actes nécessaires à l’engagement des procédures 
en  vue  de  procéder  à  la  réalisation  aux  acquisitions  foncières  par  voie  amiable  et  aux 
expropriations nécessaires au projet et à accomplir toutes les démarches ou formalités et à 
signer pour le compte de Le Mans Métropole, tous les actes et documents nécessaires à 
l’exécution de la délibération ;

VU la  demande  de  Cénovia  Cités  du  22  septembre  2025  en  vue  de  la  cessibilité  des 
propriétés ou parties  de propriétés figurant dans l’emprise du projet et  nécessaires à sa 
réalisation ;

VU les pièces relatives à l’identification définitive des propriétaires et autres intéressés des 
parcelles situées dans l’emprise du projet ;

VU  l’état parcellaire et le plan parcellaire des propriétés ou parties de propriétés, dont la 
cessibilité est nécessaire pour réaliser cette opération ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2025-0292 du 29 septembre 2025 déclarant cessible les propriétés 
ou parties de propriétés nécessaires à la réalisation du projet de renouvellement urbain du 
centre commercial  du Mail  à Allonnes au profit de la communauté urbaine de Le Mans 
Métropole ;

VU la demande de la communauté urbaine de Le Mans Métropole en date du 14 novembre 
2025 visant à apporter des précisions sur l’identité du bénéficiaire de l’arrêté de cessibilité 
n°2025-0292 du 29 septembre 2025 ;

Considérant que  certaines  parcelles  ont  été  acquises  à  l’amiable  depuis  la  signature  de 
l’arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique le projet de renouvellement urbain du centre 
commercial du Mail ;

Considérant qu’il y a lieu de poursuivre la procédure d’expropriation engagée ;

Considérant la nécessité pour la Communauté Urbaine de Le Mans Métropole de préciser la 
concession d’aménagement avec la Société Publique Locale Cénovia Cités dans le cadre de 
la réalisation de l’opération d’aménagement ;
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Considérant que l’abrogation de l’arrêté de cessibilité n° 2025-0292 en date du 29 septembre 
2025 ne porte pas atteinte aux droits des tiers ;

Considérant que  la  détermination  précise  du  bénéficiaire  est  nécessaire  pour  assurer  la 
réalisation  de  l’opération  de  renouvellement  urbain  dans  les  conditions  prévues  par  la 
concession d’aménagement entre Le Mans Métropole et Cénovia Cités ;

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Sarthe ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Abrogation :

L’arrêté préfectoral n° 2025-0292 du 29 septembre 2025 déclarant cessible les propriétés ou 
parties  de  propriétés  nécessaires  à  la  réalisation  du  projet  de  renouvellement  urbain  du 
centre  commercial  du  Mail  à  Allonnes  au  profit  de  la  communauté  urbaine  de  Le  Mans 
Métropole est abrogé.

ARTICLE 2 - Cessibilité :

Les propriétés ou parties de propriétés, telles qu’elles sont mentionnées dans l’état parcellaire 
et le plan parcellaire annexés au présent arrêté, sont déclarées cessibles au profit de la société 
publique locale Cénovia Cités, concessionnaire d’aménagement dans le cadre de la réalisation 
du projet de renouvellement urbain du centre commercial du Mail à Allonnes porté par la 
Communauté Urbaine de Le Mans Métropole.

ARTICLE 3 :

La  société  publique  locale  Cénovia  Cités,  concessionnaire  d’aménagement  pour  la 
Communauté  Urbaine  de  Le  Mans  Métropole,  est  autorisée  à  poursuivre  la  procédure 
d’expropriation dans les conditions fixées par le code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique.

ARTICLE 4 – Notification :

Le présent arrêté fera l’objet d’une notification individuelle par l’expropriant aux propriétaires 
et ayants droits figurant à l’état parcellaire ci-annexé, sous pli recommandé avec accusé de 
réception  ou  par  exploit  d’huissier.  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la Sarthe.

ARTICLE 5 – Délais :

Le présent arrêté sera considéré caduc s’il n’est pas transmis dans les six mois de sa date de 
signature au juge de l’expropriation afin que celui-ci puisse, au vu du dossier qui y sera annexé 
en application des articles L.211-2 et R.221-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, rendre une ordonnance d’expropriation.
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ARTICLE 6 – Voies et délais de recours : 

Le présent arrêté peut être contesté, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
par :

– un  recours gracieux auprès du préfet de la Sarthe (Place Aristide Briand, 72 041 Le Mans 
Cedex  9)  et/ou  un  recours  hiérarchique auprès  du  Ministre  de  l’Intérieur  (Place  Beauvau, 
75 008 Paris) dans un délai de deux mois à compter de la notification prévue à l’article 3 du 
présent arrêté. Le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.

– un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Île Gloriette, 
44 041 Nantes cedex 01)  ou par le  biais  de l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr, soit directement dans le délai de deux mois à compter de la 
notification prévue à l’article 3 du présent arrêté, soit dans un délai de deux mois suivant le 
rejet d’un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d’une décision expresse ou par 
la formation d’une décision implicite née d’un silence gardé deux mois par l’administration. 
Cet acte peut également faire l’objet d’une requête en référé-suspension tendant à suspendre 
les effets de l’arrêté de cessibilité jusqu’au jugement du tribunal administratif sur le recours 
pour excès de pouvoir.

ARTICLE 7 – Exécution :

La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Sarthe,  le  Président  Directeur  Général  de 
Cénovia Cités et le Président de la Communauté Urbaine de Le Mans Métropole sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la Sarthe,
La Secrétaire Générale,
SIGNÉ
Christine TORRES
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ANNEXES

à l’arrêté n°DCPPAT 2025-0343 du 27 novembre 2025

– Annexe 1 : État parcellaire
– Annexe 2 : Plan parcellaire
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Annexe 1– état parcellaire
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Annexe 2– plan parcellaire
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